
 

 

LLooii  ttrraavvaaiill  ::  vvootteerr  mmaaiinntteennaanntt  !!    
  

Malgré les tentatives de discrédits gouvernementaux et médiatiques associant 
casseurs isolés et milliers de manifestants,  
malgré le quasi silence sur une manifestation historique le 14 juin dernier, 
malgré l’obstination dangereuse du gouvernement, 
malgré des mois de grève et des salaires amputés…  
60 % des français considèrent justifié le mouvement contre la loi travail  

Et vous, vous en pensez quoi ? 

Votez  ici : 
http://votation.snuipp.fr/ 

  

LLooii  ttrraavvaaiill  ::  oonn  ccoonnttiinnuuee  !!    

Le sénat durcit la loi travail, le gouvernement s’entête… 

L’essentiel des droits ont été acquis par les luttes des salarié-es, y compris les 
congés payés que nous attendons tous en ce mois de juin.  
C’est par la lutte que nous pourrons envisager de gagner le retrait de cette loi 
travail contraire au progrès social.  

Le jeudi 23 juin et le mardi 28 juin : la mobilisation continue. 
En Côte d’Or, le 23 juin sera l’occasion de renforcer la votation citoyenne. 

Le 28 juin, grève et manifestation à DIJON (14h place de la Libération).  
Les déclarations d’intention doivent parvenir aux IEN avant samedi 25 juin minuit. 

 

 

OOuubblliiééss  ddee  llaa  rreevvaalloorriissaattiioonn……    

Le 16 juin aura débloqué certaines situations pour une revalorisation oubliée 
(ESMS/ SEGPA / EREA / ULIS / TICE / référents…), mais elle n’est pas 
toujours suffisante et nombre de collègues en restent encore exclus (CPC, 
directeurs adjoints de SEGPA, coordonnateurs REP, classe relais, milieu 
pénitentiaire, secrétaire CDOEA…) – voir document joint. 
Pour le SNUipp-FSU ce dossier n’est donc pas clos. 
Une nouvelle discussion est d’ores et déjà programmée pour début juillet.  

  
Le SNUipp-FSU invite tous les PE exclus à envoyer 

un courrier à la ministre pour réclamer la prime :  
http://isae-pour-tous.snuipp.fr/ 

 

Contact : 03.80.73.57.17 
Adresse : 45 rue Parmentier 
                 21000 DIJON 

Mail : snu21@snuipp.fr 

Permanence du lundi  

au vendredi de 9h à 17h.   
 

Mercredi : de 9h à 12 h. 

Site du SNUipp21 :  http://21.snuipp.fr 
         de la FSU 21 :  http://sd21.fsu.fr 

Sites nationaux :   FSU : http://www.fsu.fr 
    SNUipp :   http://www.snuipp.fr 
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